
 

 

CAS TYPE SYSTÈME OVIN HERBAGER ET 

CÉRÉALES 

90 ha SAU (50 ha céréales - 40 ha SFP) - 1,5 UTH 

300 brebis (EMP) - productivité 1,4 - 8 béliers - 

renouvellement : achat de 50 agnelles 
 

LES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES 2015 
 

PRODUIT TOTAL 128 588 €  CHARGES TOTALES 102 495 € 

 Nom-

bre 

Prix 

unitaire 

Montant 

total 

    Montant 

total 

Produit ovin viande   40 934 €  Charges opérationnelles  36 845 € 

         

Ventes   48 471 €  Troupeau   15 540 € 

Agneaux lourds label 247 123,6 30 529 €  Alimentation   11 325 € 

Agneaux lourds 165 98,93 16 323 €  dont autoconsommé   7 990 € 

Réforme brebis 41 37,31 1 530 €  dont acheté   3 335 € 

Réforme béliers 2 44,35 89 €  Frais d’élevage   2 108 € 

     Frais vétérinaires   2 108 € 

Achats d’animaux   7 950 €      

Agnelles 50 137 6 850 €  Surface fourragère   3 128 € 

Béliers 2 550 1 100 €      

     Surface cultures   18 178 € 

Autres produits   413 €      

Laine 550 0,75 413 €  Charges de structure 46 450 € 

     (hors amortissements et frais financiers)  

Produits cultures t €/t 45 658 €  MSA, charges sociales   5 500 € 

Céréales autoconsommées 47 170 7 990 €  Mécanisation   21 747 € 

Maïs 90 120 10 800 €  dont carburants   7 222 € 

Tournesol 25 372 9 300 €  dont travaux par tiers  6 386 € 

Céréales 90,5 156 14 118 €  dont entretien, achat petit matériel, divers 8 139 € 

Sorgho 30 115 3 450 €  Bâtiments   1 353 € 

     Foncier   6 978 € 

Aides   41 996 €  Autres charges de structure  10 871 € 

     dont assurances   3 903 € 

Aides animales   7 770 €  dont eau, EDF, téléphone   1 867 € 

Aide ovine 300 25,9 7 770 €  dont frais de gestion, cotisations  2 871 € 

     dont divers   2 230 € 

Autres aides   34 226 €      

ICHN   7 909 €  Amortissements   17 500 € 

DPU   26 317 €  Bâtiments   5 500 € 

     Mécanisation   12 000 € 

         

     Frais financiers   1 700 € 

 

RÉSULTATS POUR UNE EXPLOITATION EN VITESSE DE CROISIÈRE 

 

 

Excédent Brut d’Exploitation 45 293 € 

 30 195 € / UMO 

 

Annuité   15 000 €  Amortissement matériel   12 000 € 

     Amortissement bâtiment   5 500 € 

     Frais financiers   1 700 € 

Revenu disponible   30 293 €  Résultat courant    26 093 € 

  20 195 € / UMO    17 395 € / UMO 

 

       Recommandé 

Marge brute hors aides / brebis 74 €  Marge brute / produit brut  71 > 60 

Marge ovine / brebis (AO + ICHN)  126 €  Résultat / produit brut  20 20 - 35 

Marge de l’atelier ovin   37 945 €  Annuités / produit brut   12 < 20 
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COÛT DE PRODUCTION DE L’ATELIER 

 

 

 

 

INSTALLATION DANS CE SYSTÈME 
 

Le préalable à la mise en place de ce système est d’avoir accès à 

une surface suffisante, cultivable et assez regroupée pour la 

surface fourragère, couplée à une bonne maîtrise technique de la 

conduite du troupeau. 

Les investissements en matériel et bâtiment sont la condition sine 

qua none à la réussite du système et au confort de travail. Les investissements en matériel peuvent être faits en partie dans le 

cadre d’une CUMA ou par le recours à une entreprise de travaux agricoles, ce qui diminue les charges de structure. L’entreprise 

et la CUMA avec salarié représentent également un allégement de la charge de travail. 

En rythme de croisière, ce système permet à un couple de vivre. 

Coût de production et produit de l’atelier ovin  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2015 

 

 

Coût de production et rémunération de la main-d’œuvre  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2015 

Coût de production (€/kgc) 11,5 

Produit total (€/kg) 11,2 

Productivité main-d’œuvre (kgc/UMO rémunérée) 6 086 

Prix de revient (€/kgc) 6,5 

Rémunération permise (nb SMIC/UMO exploitant) 1,39 

SENSIBILITÉ DU SYSTÈME 
Variation de l’EBE par rapport au cas-type  

Source : INOSYS-Réseaux d’élevage, 2015 

Productivité / prix agneau  100 € 105 € 110 € 114 € 115 € 120 € 

120    - 6 056   

130    - 3 032   

140 - 5 653 - 3 593 - 1 533 0 527 2 588 

150    3 015   

160    6 039   

170    9 062   

180    12 086   

RÉMUNERATION DES CHARGES 

SUPPLÉTIVES : 
• Main-d’œuvre des exploitants : 1,5 SMIC brut/UMO 

• Terres en propriété : prix de fermage moyen de 

l’exploitation ou de la région 

• Capitaux propres à 1 % 

 

PRIX DE REVIENT 
= coût de production – aides – coproduits (laine et réformes) 

http://www.idele.fr/

